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Inscrivez-vous sur les listes électorales 
jusqu’au 4 mai 2022 sur service-public.fr 
Avec la mise en place du répertoire électoral 

unique, chaque citoyen peut également 
vérifier qu’il est bien inscrit et connaître 

son bureau de vote directement 
sur service-public.fr
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Mireille Terras, qui êtes-vous ?
Je suis originaire de Guilherand-

Granges, petite ville située en Ardèche 
en face de Valence. Diplômée en génie de 
l’environnement et en génie urbain, après plusieurs 
postes dans différents services de collectivités 
territoriales, je suis revenue dans la Drôme en 2013 
en tant que chargée d’opérations assainissement 
et eaux pluviales à Valence Romans Agglo. Je suis 
devenue directrice des services techniques à la 
mairie de Die en décembre 2017.
 
En quoi consiste le métier de
directrice des services techniques ?
En quelques mots, je pilote les projets de la collectivité 
sur la dimension technique tout en coordonnant 
et animant l’ensemble des services techniques en 
relation avec les élus et des partenaires nombreux 
et divers, au sein desquels figurent, bien entendu, 
mes interlocuteurs de la communauté des 
communes. C’est un travail aux multiples facettes, 
avec un volet management très important puisque 
l’équipe des services techniques varie de 25 à 
environ 35 agents avec le personnel saisonnier. 
 
Plus précisément, quelles actions menez-vous ?
Tout d’abord ce qui concerne les travaux sur les 
bâtiments communaux – entretien, réhabilitation, 
construction – avec un soin particulier pour 
l’aspect rénovation énergétique. Pour les travaux 
de voirie, il s’agit d’assurer un entretien adéquat, 
un aménagement qualitatif, la prise en compte 
des mobilités actives et des personnes à mobilité 
réduite. Et puis les dimensions plus spécifiques : 
éclairage public, eau potable et assainissement 
(rénovation des réseaux, création d’ouvrages de 
stockage…), eaux pluviales (création de réseaux 
ou de bassins de stockage), travaux d’entretien 
des cimetières. Enfin, les créations, rénovations ou 
réaménagements d’équipements publics sportifs, 
culturels, administratifs, ludiques, touristiques… 
Préalablement aux travaux, selon les domaines, 
il est nécessaire de passer par une phase de 
diagnostic, d’étude, de schéma directeur. Les 
domaines d’action étant très variés, cela nécessite 
d’être généraliste multicarte.

Entretien avec…

LE CHIFFRE 
DU MOIS

RÉUNIONS DE QUARTIER PROGRAMMÉES DE MI-MARS  
À FIN MAI. VENEZ VOUS EXPRIMER !10

Mireille Terras, directrice  
des services techniques

Comment sont organisés les services techniques ?
Deux grands services regroupent la majorité des 
agents : le centre technique municipal qui s’occupe 
de l’entretien des bâtiments, de la voirie, des 
espaces verts, de la propreté urbaine. 14 agents 
y travaillent, nombre qui peut monter jusqu’à plus 
de 20 en période estivale ; le service de l’eau et 
de l’assainissement, qui, en prenant en compte les 
dimensions technique, administrative et financière, 
est composé de 7 agents. En complément, 
en mairie, 4 agents viennent appuyer l’action 
de la ville : commande publique, urbanisme, 
administratif/accueil du public et informatique.
 
Mener un projet ne doit pas  
être un long fleuve tranquille ?
Effectivement. Des étapes indispensables sont à 
respecter pour le bon déroulement du projet. La 
phase essentielle est l’évaluation du besoin. Il faut 
également définir le budget et réévaluer le projet en 
fonction de celui-ci et des financements possibles, 
établir un planning réaliste et prendre en compte 
toutes les réglementations qu’elles soient techniques, 
urbanistiques, environnementales ou en lien avec la 
commande publique tout au long des études puis 

des travaux. Le déroulé se doit d’être pensé le plus 
finement possible et le budget respecté. En fonction 
de sa complexité et de son ampleur, un projet peut 
mettre quelques mois à plusieurs années pour aboutir.

Agenda
• 12/04, 10/05, 16/06, 05/07 : conseil municipal 
à 19h dans la salle du Conseil. Suivez la séance 
audio en direct (facebook mairie) ou en podcast sur 
mairie-die.fr

CALENDRIER DES RÉUNIONS DE QUARTIER
• 16/03, 18h30, mairie Plas, Combes, Fondeaux
• 25/03, 18h30, salle Po Gare, Chargières, Vercors
• 29/03, 18h30, mairie Pluviane, Vaux, L’Hommet, 
Églises
• 01/04, 18h30, salle Po Cocause, Chamarges, 
St-Laurent, Batets, St-Sornin
• 08/04, 18h30, salle Po Acacias, Chanqueyras, 
Floreaux, Maladrerie, Plot
• 15/04, 18h30, salle Po Piscigne, Truchard
• 19/04, 18h30, mairie Aube, Perrier, Chandillon, 
Chapiat, Ruinel, Miellons, Ausson
• 13/05, 18h30, salle Po Centre-ville St-Pierre
• 20/05, 18h30, salle Po Centre-ville St-Marcel
• 24/05, 18h30, mairie Centre-ville Mairie

Première tranche du changement de revêtement 
avenue Sadi-Carnot. Deux autres à suivre fin 2022 
et 2023.



Le CIS de Die dispose d’un parc matériel moderne : deux 
ambulances, un camion grande échelle, un véhicule 
incendie et secours routier, deux véhicules feux de forêt 
(dont l’un mis à disposition de la Corse chaque été), un 
véhicule tout-usage et un 4x4.

Première partie de la rénovation 
du parcours santé de la ville situé 
au hameau de Plas, à l’initiative 
de José Mathias, conseiller 
municipal en charge des sports. 
Inauguration le 16 mars, avant 
la réunion de quartier du secteur 
Plas, Combes, Fondeaux. À terme, 
d’autres aménagements sont 
prévus : plantations, installation 
de bancs…

Attention Danger 
Alors que le flash de février 2022 nous inonde 
des vertus de la démocratie participative, le 
public présent au dernier conseil municipal s’est 
vu privé de parole sur le sujet le plus important 
du mandat : le site du futur centre hospitalier.
Qu’est devenu ce modèle de gouvernance prôné 
par la majorité actuelle ? Que sont devenues les 
promesses de campagne ? Où sont les actes 
censés suivre cette belle théorie ?  
Depuis mars 2021, aucun conseil municipal n’a 
été dédié à ce sujet, au mieux, thème relégué à 
la rubrique questions diverses. Les citoyens sont 
systématiquement écartés des orientations. Nous 
sommes loin de la démocratie participative, plus 
inquiétant, nous nous éloignons dangereusement 
de la Démocratie tout court !  

AVEC VOUS DIE DEMAIN

Tribune libre de l’opposition

En France, 78 % des sapeurs-pompiers sont des volontaires, 197 100 (1) hommes et femmes, de plus en 
plus nombreuses, engagés au service des autres, parallèlement à leur métier ou leurs études. Chaque jour, 
ils démontrent que solidarité et altruisme ne sont pas de vains mots. 
Au-delà des départs en retraite ou autre déménagement, avec la crise sanitaire, la situation est 
devenue extrêmement tendue et les pompiers ont besoin de bras. Le Centre d’Incendie et de 
Secours (CIS) de Die, exclusivement composés de volontaires, n’est pas 
épargné par ce mal national : des 45 SPV en service il y a cinq ans, seuls 32 
répondent encore présents pour faire face à quelque 600 interventions par an.

SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE, POURQUOI PAS VOUS ?

Ils sont venus naturellement nous 
demander audience en mairie, ce mois de 

février. Ils, ce sont deux collégiens qui souhaitent 
améliorer le quotidien de leurs déplacements rue 
Camille-Buffardel. Explications… « Nous sommes 
élèves en cinquième à la Cité scolaire du Diois. Nous 
avons constaté que beaucoup de voitures passent par 
la rue Camille-Buffardel, que nous utilisons pour aller à 
la cité scolaire. Cette circulation gêne celle des piétons 
et des vélos. De plus, 80% des véhicules passent par 
cette rue juste pour gagner du temps ! » Fort de ce 
constat, en investigateurs avertis, ils ont donc lancé une 
enquête détaillée pour chiffrer le gain de temps entre 

un passage par la rue Camille-Buffardel et le boulevard 
périphérique : « En chronométrant les trajets de chacun 
plusieurs fois, nous avons découvert que le gain de temps 
n’est en moyenne que d’environ 40 secondes ! Nous 
trouvons qu’il serait préférable de passer hors du centre-
ville, quitte à perdre quelques secondes. Nous proposons 
de fermer la rue plus régulièrement aux véhicules. Nous 
sommes à l’origine d’une pétition sur ce thème qui a 
recueilli de nombreuses signatures autour de nous ! » Bref, 
une action engagée de jeunes citoyens en devenir !

Si vous voulez signer la pétition, c’est ici :  
https://chng.it/YJCP4cfLTj

Profil du poste Avoir de 16 à 55 ans, être 
domicilié sur Die ou communes limitrophes, être 
attiré par la cohésion et l’esprit de groupe et avoir 
envie de se rendre utile.

Comment ça marche ? Quatre semaines de 
formation par petits modules sont à effectuer sur 
trois ans. Concernant les interventions, chacun 
indique ses propres temps de disponibilité et le 
Système d’Information Opérationnel gère les 
plannings à la demi-heure : en cas de besoin, seuls 

les SPV vacants sont appelés. 
Les astreintes sont limitées 
à un week-end par mois et un soir par 
semaine. Les opérations en ambulance 
représentant 85 % de l’activité de la caserne, 
on peut choisir de ne pas “aller au feu” et 
d’intervenir uniquement sur les secours 
à personne. Enfin, le sapeur-pompier 
volontaire a droit à des indemnités horaires, 
une protection et des prestations sociales ainsi qu’à 
une prestation de fin de service. 

Contact Capitaine Christophe FERREOL
chefs.cisDIE@sdis26.fr

Emma, Bérénice, Axel, Juliette, Romane, Alix et 
Charlotte sont en seconde Option JSP à la Cité 
scolaire du Diois. Depuis la classe de 4e, quatre 
heures par semaine, sous tutelle des pompiers 
et encadrés par leur enseignante Véronique, 
ils découvrent la force du travail en équipe et 
apprennent les gestes qui sauvent. À l’issue de leurs 
trois années de formation, ils passeront les épreuves 
théoriques, pratiques et sportives pour obtenir le 
Brevet national de jeune sapeur-pompier. 
Prochaine promo septembre 2022
Renseignements Cité scolaire du Diois

 (1) Chiffres 2020

SUR LE FONCTIONNEMENT DE LEUR VILLE
QUAND DEUX COLLÉGIENS SE PENCHENT

La Maison de Santé communique :
Prise de rendez-vous en ligne : www.rdvinternet.fr
Standard : 04 75 21 07 07


